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 POUR UNE MEILLEURE 
PRISE EN COMPTE DES PIETONS ET DES CYCLISTES 

                               AUX ABORDS DES CHANTIERS

                                                                                    

A l’ouverture des chantiers, l’information et les déviations mises en place pour assurer la
continuité et la sécurité des déplacements motorisés sont assez bien assurées alors que
celles pour les modes actifs (piétons et vélos) sont souvent négligées voire inadaptées.

Dans sa nouvelle édition 2011 du manuel du Chef de chantier, le CERTU (centre d’études
sur  les  réseaux,  les  transports,  l’urbanisme  et  les  constructions  publiques)  insiste  sur
l’accessibilité des PMR et sur l’exigence de continuité des aménagements cyclables lors des
chantiers.

Pour  éviter  que  de  mauvaises  solutions  n’entrainent  de  mauvais  comportements,  nous
proposons de faire respecter 3 principes primordiaux :
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1- Maintenir la continuité des cheminements cyclables et piétonniers     :

- sur  l’itinéraire  initial  en  priorité,  sinon  prévoir  une  déviation  de  proximité  en

supprimant des places de stationnement, voire une voie de circulation automobile

ou en empiétant sur les espaces verts.

- maintenir une largeur de voie  minimale d’1,40 m (normes PMR).

- maintenir  une  qualité  du   chemin  de  roulement  qui  respecte  les  normes

d’accessibilité PMR (arrêté du 15 janvier 2007).

- maintenir  un  éclairage  nocturne,  voire  éclairer  spécifiquement  un  obstacle

ponctuel (tranchée …).

- maintenir les 2 sens de circulation pour les cyclistes si le chantier impose une

mise à sens unique de l’itinéraire.

- pour les modifications majeures sur de longs linéaires, prévoir un plan général

d’organisation du chantier et des nouveaux itinéraires.

                                          extrait du manuel du chef de chantier
CERTU 2011
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 2- Renforcer la Sécurité     :

- assurer la protection de l’usager sur le parcours.

- limiter  la  vitesse  à  30 km/h  aux abords  de  la  zone  de  chantier  pour  faciliter
l’insertion éventuelle des cyclistes.

- prévenir les chutes d’objets (tunnel antichute).

- maintenir la priorité des usagers aux sorties et entrées des véhicules de chantier,
(éventuellement réduction de la vitesse des cyclistes).

- en cas de visibilité réduite, mettre en place des palissades abaissées, ajourées ou
des miroirs.

- dans les autorisations de voiries, il convient de définir et faire respecter des zones
de stationnement pour les intervenants du chantier et des zones de dépôts de
matériaux afin d’éviter l’obstruction des cheminements vélos-piétons.
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3-Signaler     les changements temporaires:

- utiliser les panneaux normalisés à fond jaune pour signaler les zones de chantiers
et les modifications des cheminements, à l’échelle de l’agglomération.
Les placer sur les bords de trottoir en garantissant l’accessibilité et non pas sur
les bords de chaussée ou sur les bandes cyclables.

- mettre  en  place  au  sol  des  pictogrammes  vélo  jaunes  en  cas  de  renvoi  sur
chaussée du cheminement cyclable (chantier de longue durée).

- annoncer les déviations suffisamment en amont des zones concernées.

- masquer la signalisation originelle.

- penser à ôter la signalisation périmée en fin de travaux.

- informer les usagers-riverains en cas de modifications de cheminements.
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